Depuis, Louise Arbour est rentrée au pays pour
exercer ses fonctions actuelles de juge a I_a Cour supréme
du Canada. Nous sommes enchantés et honorés qu’elle ait
pu trouver le temps, malgré un horaire chargé, de nous
parler aujourd’hui de « L'exportation de la justice pénale ».
C’est avec grand plaisir que je vous demande d’accueillir

I’'honorable Louise Arbour.
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